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«Cette dernière, est appelée à
œuvrer en coordination avec les
services concernés pour venir à
bout des pratiques qui n’honorent
guère une wilaya ayant le statut de
capitale des Hauts-Plateaux de
l’Ouest», a-t-il laissé entendre. 
Poursuivant ses propos, le

même intervenant devait déplorer
en premier lieu l’errance des ani-
maux sauvages et domestiques
en plein tissu urbain, en dépit des
mesures rigoureuses prises en ce
sens lesquelles se sont soldées
par la saisie d’un bon nombre de
vaches et l’abattage des chiens
par les services de la commune.
La lutte contre la prolifération

des constructions illicites, est

l’autre fléau sur lequel le premier
responsable de la wilaya devait
s’étaler précisant au passage que
les habitations nouvellement éri-
gées en violation avec la loi,
seront passées au crible,  contrai-
rement aux anciennes dont le trai-
tement se fera au cas par cas, a-t-
il précisé. 
Le troisième point  abordé à

cette occasion n’était autre que
celui de l’élevage clandestin à l’in-
térieur même de la ville. 
A Tiaret, plusieurs éleveurs

pourtant connus par les services
de la commune  continuent en
toute impunité à s’adonner à cette
pratique illégale. Malgré les
quelques tentatives enclenchées

à cet effet, le phénomène est tou-
jours de mise. 
Le regroupement presque quo-

tidien de quelques vaches aux
alentours de la benne à ordures
située en face de l’hôpital Youssef-
Damardji de Tiaret le confirme
amplement. 

A ce sujet précisément, et
compte tenu des conséquences
que cela pourrait générer sur le
plan sanitaire et environnemental,
le wali tout en étant catégorique
quant à l’éradication du fléau n’a
pas été sans préconiser des solu-
tions en mettant à la disposition de

ces éleveurs «clandestins» des
espaces extra urbains.   Enfin, Le
chef de l’exécutif devait clôturer
ses propos par un appel pressant
quant à la multiplication d’actions
pérennes et fiables en termes
d’hygiène publique en général.

Mourad Benameur

LUTTE CONTRE LES PHÉNOMÈNES LIÉS À L’HYGIÈNE PUBLIQUE
À TIARET

La police  appelée à plus d’implication
La célébration de la fête de la police algérienne coïncidant
avec le 22 juillet de chaque année, a été mise à profit par
le wali de la wilaya de Tiaret Bentouati Abdesselam pour
mettre en relief le rôle prépondérant que devrait jouer la
police de l’urbanisme et de l’environnement dans l’éradi-
cation de certains phénomènes qui continuent de ternir
l’image de la ville. 

EL TARF
Une avocate tunisienne

pour les 8 harraga algériens
Les 8 familles de harraga algériens incarcérés

dans une prison tunisienne et originaires des wilayas
d’El Tarf, Annaba et Guelma ont désigné une avocate
tunisienne pour les défendre et engager toutes les pro-
cédures judiciaires à même d’abréger leur calvaire qui
dure depuis le mois de janvier dernier, a-t-on appris
auprès de quelques membres des familles touchées
dans leur chair. Selon nos interlocuteurs, les autorités
tunisiennes ont procédé au transfert des 8 harragas
d’une prison située dans la ville de Tunis vers une
autre prison de la wilaya de Jendouba, frontalière avec
les wilayas d’El Tarf et Souk Ahras. 
Pour rappel, les 8 harraga se sont égarés en mer

après le chavirage de leur embarcation près du littoral
de la ville de Tabarka en Tunisie, au mois de janvier de
l’année en cours.

Daoud Allam

NAÂMA

Trois jeunes filles meurent par noyade
II s'agit de deux jumelles K. Rachida et

K. Fatima, âgées de 13 ans, et leur cousine
S. Souad, âgée de 16 ans. Une petite
marche au bord du lac, une perte d’équilibre
suivie d’une glissade envoyant une premiè-

re  gamine au fond du lac et tout se trans-
forma en cauchemar. Sautant à sa poursui-
te, sa sœur s’enlisa à son tour dans le sable
mouvant et la boue, puis au tour de leur
cousine pour les secourir mais en vain,

elles ne donnèrent plus  signe de vie,
jusqu’à l’arrivée des secours sur les lieux.
Les corps sans vie ont été repêchés et
transférés à la morgue de l'hôpital de Aïn-
Séfra. Une distraction chez leurs parents,
qui a tourné au drame, jetant toute la popu-
lation de Asla et de la région dans l’émoi.
Rappelons que malgré un arrêté du wali de

la wilaya, interdisant les baignades illicites
dans les oueds et les marécages, certains
jeunes, continuent, en période de grandes
chaleurs, à aborder ces lieux de fraîcheur,
notamment les oasis, en quête d’une bouf-
fée d’air frais, mais le mystère sur ces
noyades demeure toujours posé.

B. Henine

Trois jeunes filles d’une même famille originaires de la commune de
Asla, ont trouvé la mort par noyade au large d’une retenue d’eau située
au lieudit «Tiwartalte», relevant de la commune de Tiout. 

«Contrairement à ce qui a été avancé dans le compte rendu de la conférence de presse animée par le DG de la Casnos parue dans l’édition du mercredi
20/07/2016 au quotidien du Soir d’Algérie, la CNMA, Caisse nationale de mutualité agricole n’a jamais «abandonné la mission d’assurance sociales des agri-
culteurs en faveur d’une assurance économique». Cette assertion est erronée, voire infondée. La CNMA a été, et sera pour longtemps encore l’assureur his-
torique de la paysannerie algérienne dans sa diversité et dans sa multisectorialité. Il faut juste savoir que la Mutualité agricole, institution née au début du

siècle, était régie jusqu’en 1972 par les dispositions de la loi 1901 portant sur les associations professionnelles à caractère non commerciales et a un but non lucratif. Elle est issue de la réunification, à partir de
1972, de trois caisses en activité, à savoir :
La Caisse centrale de réassurance des mutuelles agricoles (CCRMA).
La Caisse centrale des mutuelles sociales agricoles (CCMSA).
La Caisse mutuelle agricole de retraite (CMAR).
La CNMA organisée en caisse nationale et caisse régionale, conformément à l’ordonnance 72-64 du 2/12/1972, avait alors pour objectif la protection des biens et des personnes du monde rural et des activités

connexes à l’agriculture.(Assurances agricoles, retraite et sécurité sociale agricoles). A la faveur de la loi portant institution d’un régime unique de sécurité sociale et de retraite, l’assurance des personnes et la ges-
tion des retraites sont transférées à la CNR en 1995. Aujourd’hui, après que la gestion des assurances sociales ait été transférée en 1995 au régime général (Cnas, CNR…), les assurances agricoles qui sont à
l’origine de la création des premières caisses de mutualité agricole en 1903, demeurent l’activité principale de la mutualité agricole. Il est impensable et même contre nature d’évoquer cette notion d’ «abandon»
s’agissant d’une mission première, générique et encore une fois historique de la CNMA, celle de l’accompagnement assuranciel des fellahs et travailleurs de la terre par leur assureur NATUREL, la Caisse nationale
de mutualité agricole. Ces précisions lèveront, nous l’espérons, toute ambiguïté et interprétations autour des missions de la CNMA, missions inscrites en lettres d’or dans ses programmes d’action, et dans son
essence même d’assureur incontournable du monde agricole». Dans le cadre des mesures prises par les pouvoirs publics pour l’application du nouveau dispositif de la sécurité sociale mis en place au profit des
agriculteurs en vue de les inciter à s’affilier à la Casnos, la CNMA a mis à la disposition de cette institution tous les moyens infrastructurels techniques, humains et matériels  et ce à titre gracieux pour la bonne
réussite de cette opération à travers l’implantation des guichets de la Casnos au niveau des CRMA et des bureaux locaux sur la base des découpages administratifs respectifs des deux organismes. Ces actions
communes ont permis de faciliter l’intégration de la population rurale à ce dispositif et faciliter l’intégration des exploitants agricoles de par la confiance qui existe depuis toujours entre la CNMA et les agriculteurs
qui considèrent la caisse comme leur demeure. Pour la CNMA, ses adhérents et clients sont des partenaires à part entière et le resteront.  De même pour la Casnos, partenaire privilégié de la CNMA de part leurs
missions communes, celles d’être toujours proches des agriculteurs et de leur famille en vue de leur apporter assistance, protection et avantages sociaux».

En effet, ce jeune avo-
cat a fait l'objet d'une
agression physique exécu-
tée par trois individus à
bord d'un véhicule qui ont
barré la route à la victime

et ont essayé de l'agresser
pour des raisons qui res-
tent inconnues pour la vic-
time. Ce dernier a essayé
de se défendre et deman-
der de l'aide, ce qui a obli-

gé les agresseurs à
prendre la fuite. Mais, heu-
reusement, la victime a
inscrit le numéro d'immatri-
culation de la voiture et a
déposé une plainte. Selon
une source crédible, la vic-
time accuse le président
d'une association nationa-
le et président d'un conseil
économique local pour
avoir préparé cet acte
d'agression. Benzaïm A.

KHENCHELA

Un avocat agressé par une
bande de malfaiteurs

Un jeune avocat a déposé une plainte auprès
des services de la police de la wilaya de
Khenchela contre une bande de malfaiteurs
composée de 3 personnes pour agression,
humiliation et tentative de vol.

Saisie de 5,5 quintaux
de kif traité

Une tentative d’introduction de
drogue a été mise en échec et déjouée
grâce aux efforts déployés par les élé-
ments de la Gendarmerie nationale de
Naâma, qui ont intercepté durant le
week-end, à hauteur de Touifza (20 km
nord de Naâma) un carrefour reliant la
RN22 (Tlemcen-Naâma) à la RN6, un
véhicule au bord duquel était dissimulée
une quantité de 5,5 quintaux de kif traité.
A l’issue de ce coup de filet, huit narco-
trafiquants ont été également arrêtés, a-
t-on appris. 
Une enquête a été aussitôt ouverte

pour remonter la filière des barons et les
aboutissants de la drogue.

B. Henine

COMMUNIQUÉ CNMA
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